
Décision n° 2004-498 DC 
du 29 juillet 2004  

 
(Loi relative à la bioéthique) 
 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues 
à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de la loi relative à la 
bioéthique, le 9 juillet 2004, par M. Jean-Marc AYRAULT, Mmes Patricia 
ADAM, Sylvie ANDRIEUX-BACQUET, MM. Jean-Paul BACQUET, 
Jean-Pierre BALLIGAND, Gérard BAPT, Claude BARTOLONE, Jacques 
BASCOU, Christian BATAILLE, Jean-Claude BATEUX, Jean-Claude 
BEAUCHAUD, Éric BESSON, Jean-Louis BIANCO, Jean-Pierre BLAZY, 
Serge BLISKO, Patrick BLOCHE, Maxime BONO, Augustin 
BONREPAUX, Jean-Michel BOUCHERON, Pierre BOURGUIGNON, 
Mme Danielle BOUSQUET, MM. François BROTTES, Jean-Christophe 
CAMBADÉLIS, Thierry CARCENAC, Christophe CARESCHE, 
Mme Martine CARILLON-COUVREUR, MM. Laurent CATHALA, Jean-
Paul CHANTEGUET, Michel CHARZAT, Alain CLAEYS, Mme Marie-
Françoise CLERGEAU, M. Pierre COHEN, Mme Claude DARCIAUX, 
M. Michel DASSEUX, Mme Martine DAVID, MM. Marcel DEHOUX, 
Bernard DEROSIER, Michel DESTOT, Marc DOLEZ, François DOSÉ, 
René DOSIÈRE, Julien DRAY, Tony DREYFUS, Pierre DUCOUT, Jean-
Pierre DUFAU, Jean-Paul DUPRÉ, Yves DURAND, Mme Odette 
DURIEZ, MM. Henri EMMANUELLI, Claude ÉVIN, Laurent FABIUS, 
Jacques FLOCH, Pierre FORGUES, Michel FRANÇAIX, Jean 
GAUBERT, Mmes Nathalie GAUTIER, Catherine GÉNISSON, MM. Jean 
GLAVANY, Gaétan GORCE, Alain GOURIOU, Mmes Elisabeth 
GUIGOU, Paulette GUINCHARD-KUNSTLER, M. David HABIB, 
Mme Danièle HOFFMAN-RISPAL, M. François HOLLANDE, 
Mme Françoise IMBERT, MM. Serge JANQUIN, Armand JUNG, 
Mme Conchita LACUEY, MM. Jérôme LAMBERT, François LAMY, Jack 
LANG, Jean LAUNAY, Jean-Yves LE BOUILLONNEC, Gilbert 
LE BRIS, Jean-Yves LE DÉAUT, Jean LE GARREC, Jean-Marie 
LE GUEN, Bruno LE ROUX, Mme Marylise LEBRANCHU, MM. Patrick 
LEMASLE, Guy LENGAGNE, Mme Annick LEPETIT, MM. Jean-Claude 
LEROY, Michel LIEBGOTT, Mme Martine LIGNIÈRES-CASSOU, 
MM. François LONCLE, Bernard MADRELLE, Louis-Joseph 
MANSCOUR, Philippe MARTIN, Christophe MASSE, Didier MATHUS, 
Jean MICHEL, Didier MIGAUD, Mme Hélène MIGNON, MM. Arnaud 
MONTEBOURG, Henri NAYROU, Alain NÉRI, Christian PAUL, 
Germinal PEIRO, Jean-Claude PÉREZ, Mmes Marie-Françoise 
PÉROL-DUMONT, Geneviève PERRIN-GAILLARD, MM. Jean-Jack 
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QUEYRANNE, Paul QUILÈS, Alain RODET, Bernard ROMAN, René 
ROUQUET, Patrick ROY, Mme Ségolène ROYAL, MM. Dominique 
STRAUSS-KAHN, Pascal TERRASSE, Philippe TOURTELIER, Daniel 
VAILLANT, André VALLINI, Manuel VALLS, Michel VERGNIER, 
Alain VIDALIES, Jean-Claude VIOLLET, Philippe VUILQUE, Paul 
GIACOBBI, Simon RENUCCI, Mme Chantal ROBIN-RODRIGO et 
M. Roger-Gérard SCHWARTZENBERG députés ;  

 
et le 12 juillet 2004, par M. Claude ESTIER, Mme Michèle 

ANDRÉ, MM. Bernard ANGELS, Bertrand AUBAN, Jean-Pierre BEL, 
Jacques BELLANGER, Mme Maryse BERGÉ-LAVIGNE, M. Jean 
BESSON, Mme Marie-Christine BLANDIN, M. Didier BOULAUD, Mme 
Yolande BOYER, MM. Jean-Louis CARRÈRE, Bernard CAZEAU, 
Mme Monique CERISIER-ben GUIGA, MM. Gilbert CHABROUX, 
Michel CHARASSE, Raymond COURRIÈRE, Roland COURTEAU, Yves 
DAUGE, Jean-Pierre DEMERLIAT, Claude DOMEIZEL, Michel 
DREYFUS-SCHMIDT, Mme Josette DURRIEU, MM. Bernard 
DUSSAUT, Bernard FRIMAT, Charles GAUTIER, Jean-Noël GUÉRINI, 
Claude HAUT, Mme Odette HERVIAUX, MM. Yves KRATTINGER, 
Serge LAGAUCHE, André LEJEUNE, Philippe MADRELLE, Jacques 
MAHÉAS, Jean-Yves MANO, François MARC, Jean-Pierre MASSERET, 
Marc MASSION, Pierre MAUROY, Louis MERMAZ, Gérard MIQUEL, 
Michel MOREIGNE, Jean-Marc PASTOR, Jean-Claude PEYRONNET, 
Jean-François PICHERAL, Bernard PIRAS, Jean-Pierre PLANCADE, 
Mmes Danièle POURTAUD, Gisèle PRINTZ, MM. Daniel RAOUL, 
Daniel REINER, André ROUVIÈRE, Mme Michèle SAN VICENTE, MM. 
Claude SAUNIER, Michel SERGENT, René-Pierre SIGNÉ, Jean-Pierre 
SUEUR, Simon SUTOUR, Michel TESTON, Jean-Marc TODESCHINI, 
Pierre-Yvon TRÉMEL, André VANTOMME, André VÉZINHET, Marcel 
VIDAL et Henri WEBER, sénateurs ; 

 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
 
Vu le traité instituant la Communauté européenne ; 
 
Vu le traité sur l’Union européenne ; 
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Vu la directive 98/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 
6 juillet 1998 relative à la protection juridique des inventions 
biotechnologiques ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle ; 
 
Vu l’arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes du 

9 octobre 2001 (affaire C-377/98) ; 
 
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 

21 juillet 2004 ; 
 
Vu les observations en réplique présentées par les députés auteurs 

de la première saisine, enregistrées le 23 juillet 2004 ; 
 
Vu les observations en réplique présentées par les sénateurs 

auteurs de la seconde saisine, enregistrées le 23 juillet 2004 ; 
 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
 
 
1. Considérant que les auteurs des deux saisines défèrent au 

Conseil constitutionnel la loi relative à la bioéthique ; qu’ils contestent la 
conformité à la Constitution de son article 17 ; 
 

2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 611-18 inséré dans 
le code de la propriété intellectuelle par le II du A de cet article 17 : « Le 
corps humain, aux différents stades de sa constitution et de son 
développement, ainsi que la simple découverte d'un de ses éléments, y 
compris la séquence totale ou partielle d'un gène, ne peuvent constituer des 
inventions brevetables. - Seule une invention constituant l'application 
technique d'une fonction d'un élément du corps humain peut être protégée 
par brevet. Cette protection ne couvre l'élément du corps humain que dans 
la mesure nécessaire à la réalisation et à l'exploitation de cette application 
particulière. Celle-ci doit être concrètement et précisément exposée dans la 
demande de brevet. - Ne sont notamment pas brevetables : … - d) Les 
séquences totales ou partielles d’un gène prises en tant que telles » ; qu’en 
vertu de l’article L. 613-2-1 inséré dans le même code par le III du A de 
l’article 17 : « La portée d'une revendication couvrant une séquence 
génique est limitée à la partie de cette séquence directement liée à la 
fonction spécifique concrètement exposée dans la description. - Les droits 
créés par la délivrance d'un brevet incluant une séquence génique ne 
peuvent être invoqués à l'encontre d'une revendication ultérieure portant sur 



 4 

la même séquence si cette revendication satisfait elle-même aux conditions 
de l'article L. 611-18 et qu'elle expose une autre application particulière de 
cette séquence » ; 

 
3. Considérant que, selon les auteurs des deux saisines, ces 

dispositions méconnaissent l’article 11 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 ; qu’ils font valoir que « l’inclusion 
d’éléments du corps humain dans le champ d’un brevet… conduit à 
l’existence et au développement de brevets de produits qui créent un lien de 
dépendance vis-à-vis du premier déposant… » ; que, dans cette mesure, il 
serait porté atteinte à l’exigence de pluralisme qui, loin de pouvoir être 
cantonnée au seul domaine politique, « vaut également pour la 
connaissance scientifique » ; qu’ils ajoutent que « la méconnaissance de 
l’article 11 de la Déclaration de 1789 ne peut être couverte par l’exigence 
de transposition en droit interne des directives découlant de l’article 88-1 de 
la Constitution » ; 

 
4. Considérant qu’aux termes de l’article 88-1 de la 

Constitution : « La République participe aux Communautés européennes et 
à l'Union européenne, constituées d'Etats qui ont choisi librement, en vertu 
des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs 
compétences » ; qu’ainsi, la transposition en droit interne d’une directive 
communautaire résulte d’une exigence constitutionnelle à laquelle il ne 
pourrait être fait obstacle qu’en raison d’une disposition expresse contraire 
de la Constitution ; qu’en l’absence d’une telle disposition, il n’appartient 
qu’au juge communautaire, saisi le cas échéant à titre préjudiciel, de 
contrôler le respect par une directive communautaire tant des compétences 
définies par les traités que des droits fondamentaux garantis par l’article 6 
du Traité sur l’Union européenne ; 

 
5. Considérant qu’aux termes de l’article 5 de la directive du 

6 juillet 1998 susvisée : « 1. Le corps humain, aux différents stades de sa 
constitution et de son développement, ainsi que la simple découverte d'un 
de ses éléments, y compris la séquence ou la séquence partielle d'un gène, 
ne peuvent constituer des inventions brevetables. - 2. Un élément isolé du 
corps humain ou autrement produit par un procédé technique, y compris la 
séquence ou la séquence partielle d'un gène, peut constituer une invention 
brevetable, même si la structure de cet élément est identique à celle d'un 
élément naturel. - 3. L'application industrielle d'une séquence ou d'une 
séquence partielle d'un gène doit être concrètement exposée dans la 
demande de brevet » ; que, saisie d’un recours en annulation de la directive 
précitée, la Cour de justice des Communautés européennes a jugé, par 
l’arrêt du 9 octobre 2001 susvisé, que ces dispositions ne permettent pas 
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que la découverte d’une séquence d’ADN puisse être, « en tant que telle », 
brevetable ; que la protection des inventions que la directive envisage « ne 
porte que sur le résultat d'un travail inventif, scientifique ou technique, et ne 
s'étend à des données biologiques existant à l'état naturel dans l'être humain 
que dans la mesure nécessaire à la réalisation et à l'exploitation d'une 
application industrielle particulière » ; 

 
6. Considérant qu’aux termes de l’article 11 de la Déclaration 

de 1789 : « La libre communication des pensées et des opinions est un des 
droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, 
imprimer librement, sauf à répondre à l'abus de cette liberté dans les cas 
déterminés par la loi » ; que cette liberté est également protégée en tant que 
principe général du droit communautaire sur le fondement de l’article 10 de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;  

 
7. Considérant que les dispositions critiquées se bornent à tirer 

les conséquences nécessaires des dispositions inconditionnelles et précises 
de l’article 5 de la directive susvisée sur lesquelles il n’appartient pas au 
Conseil constitutionnel de se prononcer ; que, par suite, le grief formulé par 
les requérants ne peut être utilement présenté devant lui ; 

 
8. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, 

de soulever d'office aucune question de conformité à la Constitution, 
 

D É C I D E : 
 
Article premier.- L’article 17 de la loi relative à la bioéthique est conforme 
à la Constitution. 
 
Article 2.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 
 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
29 juillet 2004, où siégeaient : M. Pierre MAZEAUD, Président, 
MM. Jean-Claude COLLIARD, Olivier DUTHEILLET de LAMOTHE, 
Valéry GISCARD d’ESTAING, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, 
MM. Pierre JOXE et Jean-Louis PEZANT, Mme Dominique 
SCHNAPPER, M. Pierre STEINMETZ et Mme Simone VEIL. 

 
 


